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ASSEMBLEE NATIONALE SENAT
QUINZIEME LEGISLATURE SESSION ORDINAIRE DE 2025/2026
Recu a la Présidence de I'Assemblée nationale Enregistré a la Présidence du Sénat
le 11 décembre 2025 le 11 décembre 2025

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

A L'ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT

DECISION DU CONSEIL a l'appui du centre de documentation d'Europe du
Sud-Est et de 1'Est sur la lutte contre la prolifération des armes légeres et de
petit calibre (SEESAC) pour la mise en oeuvre de la feuille de route régionale
sur la lutte contre le trafic illicite d'armes dans les Balkans occidentaux, ainsi
qu'a l'appui des activités de désarmement et de controle des armes en Europe
du Sud-Est et de I'Est - Annexe
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